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Comment saisir votre document 

budgétaire 
1- LA SAISIE 

 

  C’est une saisie tabulaire du montant à imputer sur chacun de vos 
comptes budgétaires. 

 

  Il est possible de faire une saisie analytique de vos prévisions, afin de 
suivre budgétairement certains coûts de travaux ou de service (exemples: 
construction d’un bâtiment, coût de fonctionnement des écoles, etc.). 
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Déroulement de la saisie des 
Prévisions Budgétaires 
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Les différentes étapes du budget :  de la 
saisie  des prévisions à l’édition du 
document et les transferts à la Trésorerie et 
à la Préfecture 



Saisie tabulaire des montants 
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Saisie des montants de votre budget, les nouvelles propositions et les reports 
de l’exercice précédent 



Saisie des montants avec une gestion 
des services analytiques 
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Ventilation par  service pour un suivi analytique 
 



Saisie des montants avec une gestion 
des programmes (travaux) 
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Ventilation par programme pour un suivi analytique 



 
Edition du document budgétaire 

 

2- L’EDITION DU DOCUMENT BUDGÉTAIRE 

 

 C’est une édition normalisée qui respecte une présentation nationale en 
fonction de certains critères de population ou de normes budgétaires. 

  Plus de 3500 habitants 

  Budget Annexe Eau et Assainissement 

 

 Cette édition peut être Papier  ou  dématérialisée pour le transfert du 
document  auprès de la Préfecture et de votre trésorerie.  
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Edition du document budgétaire 
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Présentation 
officielle du 
Document 
Budgétaire 



 
La transmission dématérialisée  

en Préfecture 
 

3- LA TRANSMISSION par voie électronique des actes réglementaires et du 
budget 

 La transmission en Préfecture par voie électronique des actes règlementaires 
(délibérations, arrêtes…) et du budget s’effectue de manière sécurisée sur un 
site accessible à l’aide d’un certificat électronique. 

 Chaque acte à transmettre donne lieu à une transaction délivrant un Accusé 
Réception (AR) par acte. Le coup de tampon de la préfecture n’apparait plus 
dès lors que vous télétransmettez vos actes.  

 L’AR est reçu très rapidement après l’envoi de l’acte, environ dans la demi-
heure. Le Maire ou le Président peut attester du caractère exécutoire de l’acte 
dans la même journée, le suivi de la transmission des actes est largement 
facilité. 

 L’Association des Maires, en partenariat avec l’ADULLACT, met à disposition 
des collectivités un tiers de télétransmission homologué par le Ministère, 
plateforme de télétransmission des Actes nommée www.s2low.org. 
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 Pour adhérer au dispositif ACTES avec la préfecture, il faut : 
 
Contacter une autorité de certification pour obtenir un certificat électronique 
RGS** à acquérir auprès d'organismes agréés (Banques, CCI, Certinomis, 
certeurope). 

 
Faire délibérer le conseil municipal pour donner son accord pour la 
télétransmission des actes administratifs, autoriser l’exécutif à signer le contrat 
avec l’autorité de certification pour la fourniture de certificats électroniques, 
autoriser l’exécutif à signer la convention avec la Préfecture, et désigner les 
responsables de la télétransmission. 

 
Signer une convention avec la Préfecture 

 

 

 
La transmission dématérialisée  

en Préfecture 
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Envoi des actes en préfecture par voie électronique via S2low ou un autre tiers 
de transmission 

 

 

 
La transmission dématérialisée  

en Préfecture 



 
 

 

 

 Cette fonctionnalité permet l’utilisation du mail pour l’envoi des convocations 
du Conseil Municipal. L’envoi de mail sécurisé est disponible sur la plateforme 
de télétransmission des actes S2low, après un paramétrage technique pour les 
utilisateurs.  

 

 Tout mail envoyé depuis ‘transaction mail’ sera horodaté par la plateforme, 
certifiant la date d’envoi. Le délai à respecter pour l’envoi des convocations 
aux réunions peut donc être attesté. Aussi un accusé réception sera retourné 
pour chaque envoi, garantissant la lecture par l’ensemble des destinataires. 
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Envoi de mail sécurisé 

 
 Utilisation de la fonction  mail sécurisé de S²low 

 

 



La signature de vos documents 
4 - LA SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 La signature de vos actes et de votre budget est toujours manuscrite.  Le 
registre des délibérations demeure papier, la page de signature du budget 
sera scannée et jointe à la délibération. 

 

 La signature de vos exécutions budgétaires, les dépenses et les recettes 
(bordereaux de mandats ou de titres) peut être dématérialisée.  

 Le bordereau est alors signé électroniquement.  

 

 L’Adm74 peut équiper les adhérents du service informatique d’un parapheur 
électronique accessible depuis internet. Pour signer électroniquement, vous 
devrez  alors acquérir un certificat électronique RGS** par signataire. 

 L’utilisation du parapheur automatise l’envoi des mandats ou titres en 
trésorerie, intégrant les pièces justificatives et le bordereau signé.  
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Consultation des bordereaux 
dans le parapheur électronique 

Le parapheur 
électronique 
permet une 

visualisation du 
bordereau, des 
mandats et des 

pièces justificatives 
par l'élu, avant de 

le signer 
électroniquement.  
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Signature des bordereaux avec le 
certificat 
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Signature des bordereaux avec le 
certificat 


